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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
 
 

 

I- MODE D’EMPLOI : 
 

Les servitudes d’utilité publique sont instituées par des lois ou des règlements particuliers. Le 
code de l’urbanisme, dans ses articles L.126-1 et R.126-1, ne retient juridiquement que les 
servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols, c’est-à-dire celles susceptibles d’avoir 
une incidence sur la constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. Les servitudes 
d’utilité publique, doivent se porter garantes de la protection des intérêts généraux d’autres 
collectivités et s’imposent au document d’urbanisme. 
 
Si votre terrain est touché par une servitude d’utilité publique : 

√ Vous relevez la référence de cette servitude sur le plan correspondant ; 

√ Vous recherchez dans les pages ci-après, celle qui correspond à cette référence.  

 

Cette page fournit à titre indicatif, et sous réserve de consultation du service intéressé, les 
indications suivantes : 

- Le Ministère et le service gestionnaire ; 

- Les indemnisations prévues ; 

- Les prérogatives de la puissance publique ; 

- Les limitations au droit d’utiliser le sol. 

 

 

II- LISTE DES SERVITUDES : 
 
 

Servitude AC2: servitude de protection des sites et monuments naturels inscrits : 

- Eglise, cimetière, calvaire et place attenante (arrêté ministériel du 
20.02.1932) ; 

Au sein du périmètre concerné par cette servitude les constructions sont 
soumises  à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Servitude AS1 :    il s’agit d’une servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection 
des captages d’eau potable destinée à la consommation humaine. La 
commune de Vieux-Port est concernée par le périmètre de protection 
rapproché principal et le périmètre de protection éloigné du forage au 
lieu-dit « La Source de Vieux-Port » situé sur la commune limitrophe 
d’Aizier ; la servitude a été instaurée par arrêté préfectoral du 12 juillet 1999 
qui le déclare d’utilité publique et autorise le prélèvement, le traitement et la 
distribution d’eau destinée à la consommation humaine.  



Commune de Vieux-Port – PLU – Cabinet Triplet – Géomètre expert DPLG – DESS d’urbanisme 

Servitude EL3 : il s’agit d’une servitude de halage et de marchepied à l’usage des pêcheurs : 
elle s’applique sur l’ensemble des bords de Seine (marchepied de 3,25 mm géré 
par le Port Autonome de Rouen par décret du 13.10.1956). 

 

Servitude I4 :  il s’agit d’une servitude relative à l’établissement des canalisations électriques. 
Aucune ligne électrique de plus de 90 KV n’existe sur le territoire communal ; 
toutes les lignes électriques présentes sur le territoire communal sont soumises à 
cette servitude. 

 

Servitude PT3 : il s’agit d’une servitude relative aux communications téléphoniques et 
télégraphiques, qui doit assurer le libre accès pour l’entretien des lignes qui 
sont repérées sur le plan, à savoir : 

- la ligne UP 2723 : Vieux-Port – Bourneville. 

 

Servitude T7 : c’est la servitude aéronautique, qui s’applique à l’ensemble du territoire 
communal. Cette règle implique notamment que les constructions ne dépassent 
pas 120 mètres de hauteur. 
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